
PROCES-VERBAL 

C.D.A. du 1er Mars 2024 

(début de séance 19h) 

 
PRESENTS : ABSENTS EXCUSES : 

- B. COLIBERT 
- S. MORICE 
- A. MARCHAND 
- Y. PREVEL 
- S. GILLES 
- S. GIRARD 
- C. GASSE 
- N. CHARTIER 
- C. GUICHARD 
- C. DAIGNY 
- J-J TOPSENT 
- J. LEGRAIN (visio) 
 

 
- E. ANDEOLE 
- P. MEZENGE 

 
 

 

INVITES : 
 

- P.KASSEL 
- F.FAUTREL 

 
 

1. Validation du PV de la CDA du 17 Novembre 2023 
 
Le PV de la CDA du 17/11/2023 est adopté à l'unanimité des membres présents. 
 
 

2. Civilités 
 
La CDA présente ses sincères condoléances aux familles respectives de M. René 
CHAPPEY, ancien arbitre du district, et de M. Jean-Pierre BLOUET, arbitre officiel de 1ère 
division pendant 8 ans (1984-1992) et également membre du Comité de Direction de la 
Ligue de Basse-Normandie (1994-1998). 
 
 

3. FIA (17-18 et 24 février 2024) : bilan de la Formation 
 
25 arbitres pour les 3 départements (Calvados – Manche – Orne) ont participé à cette 
Formation Initiale de l’Arbitrage, ce qui représente un nombre important de candidats. 
 
La CDA remercie l’équipe de formation, à savoir, Jean-Jacques Topsent, Alain Marchand, 
Sylvain Morice et Bruno Colibert. 
 
Jean-Jacques Topsent soulève la question de renouveler l’expérience avec autant de 
candidats. En effet, compte tenu de la capacité d’accueil de la salle, 1 maximum de 20 
candidats serait plus confortable. 
 
La CDA remercie également le Club de Condé sur Sarthe pour le prêt de ses installations, 
et notamment son terrain synthétique. 
 
 
A cette occasion, M. Maxence LAURENT, CTRA de la Ligue de Normandie était présent. 



L’UNAF était aussi représentée par M. Yves PREVEL, qui a offert des tours de poignets, 
des toss (pile ou face), des bons de réduction Intersport et des stylos à tous les participants. 
 
Alison MICHELOT a fini major de la promotion. 
 
 

4. L’arbitrage à 3 : synthèse de la réunion du 13-12-2023 
 
La CDA remercie Sylvain Morice pour la rédaction du compte-rendu de cette réunion. Celui-
ci est adressé aux arbitres via le portail des officiels. 
 
La CDA remercie tous les arbitres qui ont participé à cette réunion ; les échanges furent 
constructifs dans un esprit convivial. 
 
Les matchs de 1ère division encadrés par 3 arbitres apparaissent aujourd’hui comme un réel 
confort, à la fois pour les clubs mais aussi pour les arbitres. 
 
Dans le but de créer un échange constructif entre la CDA et les arbitres, la CDA propose 
d’inviter lors de ses réunions, un arbitre qui sera chargé de faire remonter les demandes 
et/ou remarques de ses collègues auprès de la Commission. De ce fait, M. Patrick Kassel 
était présent ce soir. 
 
 

5. Organiser la mise en place des oreillettes 
 
Le District de l’Orne dispose de 4 jeux d’oreillettes. Ils seront mis à disposition des matchs 
de U15 et U18. 
 
La CDA propose une répartition par secteur géographique, avec 1 responsable attitré, à 
savoir : Yves Prével, Patrick Kassel, Sébastien Gilles et Jean-Jacques Topsent. Ces 
derniers ont tous été formés lors de la réunion du 1er Février 2024. 
 
Un support (fiche) sera créé pour la bonne gestion et le suivi des oreillettes. Celles-ci seront 
redonnées au District en fin de saison. 
 
 

6. Organiser l’examen théorique pour les candidats ligue 
 
L'examen théorique sera effectué dans chaque district. La date prévue est le vendredi 24 
mai 2024 à 19h à Alençon. 
 
->Les encadrants seront : S. MORICE, JJ TOPSENT et B. COLIBERT 
->Les candidats seniors : Luc Lemaitre et Taskin Dag 
->Les candidats jeunes : Julien Ledentu, Paul Brunet, Noé Lainé, Léo Jeanne, Yann Tessier 
et Sélim Benhamed 
 
 
 
 

7. Analyse des effectifs des arbitres Ornais 
 



La CDA informe que 141 arbitres sont désignables en Ligue et District pour le département 
de l’Orne.  
Le résultat est comparable à celui de 2017. La CDA se félicite, car cet effectif n'a pas été 
aussi élevé depuis plusieurs années. Jusqu'à présent, tous les matchs de la D1 jusqu'à la 
D3 ont été couverts, ainsi que quelques matchs de D4. 
 
La CDA tient à féliciter la jeune arbitre Célia Le Bossé, représentante du club de Ségrie-
Fontaine, pour sa nomination par la CRA à l'Inter-District Senior U15F à Châteauroux du 5 
au 8 mars 2024. 
Une remarque particulière concernant le parcours de M. Oner Aytan lors de la Coupe de 
France des arbitres (éliminé en 1/16ᵉ de finale) Son observation du 16/12/2023 par Augustin 
Fécil (Observateur Ligue) a été validée et sera considérée comme sa seconde observation 
de la saison. 
 
 

8. Suivi des désignations 
 
Le désignateur officiel du District, M. Eric Andéole, absent lors de cette réunion, a souhaité 
adresser un courrier au Président ainsi qu’aux membres de la CDA. Ce dernier résume les 
différends qu’il peut rencontrer dans l’exécution de sa mission et soulève les rapports 
compliqués qu’il peut avoir avec certains arbitres. La CDA souhaite apaiser cette situation 
et demande à chacun de trouver des solutions afin de revenir à un climat plus serein. 
 
La CDA approuve à l’unanimité la candidature de M. Eric Daigny en tant que nouvel 
observateur au sein du district de l’Orne. Son expérience d’ancien arbitre et les fonctions 
d’observateur qu’il a précédemment occupées au sein d’un autre district ne peuvent qu’être 
bénéfiques pour la fonction qu’il souhaite reprendre aujourd’hui. 
 
 

9. Intervention de M. Freddy FAUTREL 
 
La CDA a eu le plaisir d’accueillir lors de cette réunion M. Freddy Fautrel, CTRA (Conseiller 
Technique Régional en Arbitrage), dans le but de présenter son projet d’accompagnement 
post-FIA. 
 
Ce projet vise à accompagner les arbitres mineurs qui sortent de formation en les désignant 
dans leurs clubs d'appartenance, à raison de cinq matches minimum. 
L'arbitre se retrouverait dans un contexte sécurisant, avec une limite pour officier jusqu'à la 
catégorie U15-D1. Le président du club ou un représentant accompagnerait l'arbitre, et le 
coût des frais d'arbitrage serait rémunéré par le club et le district, moitié chacun. 
Les matchs effectués seraient comptabilisés au statut de l’arbitrage dès lors qu’ils seraient 
désignés par la CDA. 
 
Ce projet fait suite à la perte de plus de 70% des jeunes arbitres dès la fin de la 1ère année. 
 
F. Fautrel propose aux membres de se positionner sur ce test et sa faisabilité au sein du 
district de l’Orne. 
 
Les membres de la CDA approuvent le projet à l’unanimité. 
 
 
 



10. Tour de table / Questions diverses

Jean-Jacques Topsent demande s’il est nécessaire de continuer à observer les arbitres de 
plus de 60 ans. P. Kassel (arbitre assistant de District D1 invité) propose de mener une 
enquête auprès des 4 arbitres concernés. 

Sylvain Morice propose que les assistants D1 soient observés simultanément que l’arbitre 
central. Il a également informé la CDA que deux arbitres seront convoqués par la 
commission de discipline pour des faits disciplinaires. 

Christophe Daigny continue son action sur le V.O.R., dispositif gratuit pour les clubs 
normands qui permet de détecter et d’accompagner les potentiels futurs arbitres et 
bénévoles. 

Christian Guichard s’interroge car certains clubs n’ont pas beaucoup de connaissances sur 
la caméra en D1 : comment mieux communiquer sur ce moyen de diffusion ? 

Yves Prével, secrétaire de l’UNAF, souligne le peu d’informations qui lui sont remontées 
concernant les problèmes rencontrés par les arbitres sur les terrains. 

LA SEANCE EST LEVEE A 22h. 

Le secrétaire de séance, 
Christophe GASSE 

Le président de la CDA 
Bruno COLIBERT 


